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Offre de Bourses Turques au titre de l’année universitaire 2008-2009 
 

 
 
    La Direction Générale de la Coopération Internationale au Ministère de 
l’Enseignement Supérieur, de la Recherche Scientifique et de la Technologie 
informe que le Gouvernement de la République de Turquie offre, au titre de l’année 
universitaire 2008-2009, les bourses suivantes : 

- des bourses pour suivre des cours d’été en langue et culture turques durant la 
période allant du 1er juillet au 31 août 2008 ; 

- des bourses de recherche d’une durée de 08 mois permettant aux étudiants 
tunisiens de faire des recherches en rapport avec leurs études dans des 
établissements d’enseignement supérieur Turques. 

 

    Les formulaires de candidature sont disponibles auprès des universités. 
 

    Les candidats sont tenus de déposer leurs dossiers de candidature en     
2 exemplaires auprès des établissements dont ils relèvent, qui se chargeront de les 
transmettre à la Direction Générale de la Coopération Internationale au Ministère 
de l’Enseignement Supérieur, de la Recherche Scientifique et de la Technologie 
avant le 19 mars 2008 pour les bourses d’études et le 10 mai 2008 pour les 
bouses de recherche. 
 
 


